
Direction des renseignements, de l’accès à l’information  
et des plaintes sur la qualité des services 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec)  G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Télécopieur : 418 643-0083 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 

Québec, le 1er décembre 2020 

Objet : Demande d’accès n° 2020-11-004 – Lettre de réponse 

Maître, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 29 octobre dernier, concernant 
le bail portant le numéro 8990-49. 

Le document suivant est accessible. Il s’agit de : 

• Bail annuel, Loi sur le régime des eaux, numéro 8990-49, 29 mai 1989, 6 pages.

Vous noterez que des renseignements ont été masqués en vertu des articles 53 et 54 
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de ces décisions auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec 
Mme Katrine Vanessa Girard, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
katrine-vanessa.girard@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre 
dossier en objet. 

Veuillez agréer, Maître, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

La directrice, 

Chantale Bourgault 

p. j. 3 
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a Gouvernement du OJébec 
Ministère de !"Environnement 
Service du mlleu hydrique 

BA.IL ANNUEL, !.Di sur le rég irne des eaux, ( L. R. Q. ch. R-13} 

N:>: 8990-49 
D::>ssier :-'736/1 960--6-5 

L'an mil neuf œnt quatre-vin:3t-neuf, 
le vingt-newiÈme jour du mois de mai. 

, 

t)6-007J 

LE GOUVERNEMENI' OO CUEBEC, 
ici représenté par mcnsieur André Harvey, ing., Di.recteur gene-
ral des resoources hydriques du ministère de l 'Environnanent, 
autorisé aux présentes en vertu des articles 3, 4 et 7 de la 
!.Di sur le ministère de l 'Environnanent (L.R. Q. Ch. M-15. 2}. 

ci-ël>rès appelé le BAILLEUR, 

LEQUEL loue à   

demeurant à e 
 

 

ci-après ar-pelé le IœATAIRE, 
le terrain ci-ël>rès décrit à savoir: 

1.- DESCRIPI'IOO: 

lh lot de grè.re et en eau profo00e faisant partie du lit 
du lac N::>ir en faœ d'une partie du lot P-570, P-586 rarg 
St-Joseph, paroisse St-Jean-de-Matha, canté .:bliette, ser
vant d'assiette à l'anénaganent décrit au paragraphe t2 
ci-après. 

2.- DESTINATION DES LIEUX I..aJÉS: 

Ce bail est consenti uniquernent p:>Ur les fins suivantes: 

Maintenir un terre-plein muni d'une protection stable et 
permanente COlNrant une superficie ap;>roximative de 40, 04 
mètres carrés ( 431 pi 2) tel que representé par un trait 
rou:Je sur le plan joint au présent bail. 
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3. - OORÉE: 

Ce bail est consenti p:nir une durée de t11 (1} an à canpter 
du ier avril 1989, il se reno1Nellera autanatiquenent par 
ta ci te rece>ri3 uctioo, d' année en année, a llX mânes cond i
tions, à moins que l'une des parties n'ait më11ifesté à 
l'autre par lettre recœmandée expédiée au moins soixante 
(60} jours avant l'expiration du bail, son intention de ne 
pas renotNeler ou son intention quant au baillei.r, d'en 
mooifier les conditions. 

4.- LOYER: 

le présent bail est consenti moyennant le paie-nent par le 
locataire, d'un loyer annuel de vingt-cinq dollars 
( 25 $}. Ce loyer est exigible en entier à la signature du 
bail et, le jour de son reoo1Nellanent. Il doit être ac
quitté au moyen d' m chèque visé ou d'un mCl'ldat-p::>ste, 
fait payable à l'ordre du ministre des Finances et adressé 
au ministère de ! 'Environne-rient, Serviœ du domaine hydri
que, 2360 Olanin Ste-Fby, OC G1V 412. th intérêt sera 
char<Jé sur tout solde impayé conformément à l' article 16 
du repertoire des p::>litiques a:lministratives du Conseil du 
Trésor et au taux pré.vu à l' article 28 de la l.Di sur le 
ministère du Re.renu (L.R. Q., 01. M-31}. 

S. - RISCPE DU LJX:ATAIRE: 

lbus anÉna:Jenents sur les lieux loués, y canpris ceux qui 
y sont autorisés spécifiquenent à la clause 2, sont faits 
au risque du locataire et celui-ci ne p::>urra réclaner au
cune indemnité pour la perte des owrages et constroctions 
par suite de la résiliation du bail ou de son non-ref)Jl..l
vellement. 

6. - ALIÉNATION DE IA :ffiOPRIÉrÉ RIVERAINE OO DU BAIL: 

la cession du bail seulement de mâne que la vente, la ces
sion ou l'aliénation de la propriété riveraine des lieux 
qui ne comp::>rterait pas également la cession du bail à 
l'acquéreur avec toutes ses obligations, peut entraîner la 
résiliation du bail ou son non-reno1Nellement, à moins que 
le bailleur n'y ait donné son consentanent par écrit. U'le 
copie authentique du docllilent comp::>rtant la œssion du 
bail et portant le certificat d' enregistranent doit être 
transmise sans délai au bailleur. 
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aae 3. bail annuel 

7. - DÉLIMITATIOO DE U>. PROPRIÉTÉ: 

Il est ronvenu que la limite entre la pr-opriété riveraine 
et celle du domaine public est celle qui est indiquée à la 
clause 1 intitulée •aescription". les limites latérales 
du terrain loué sont établies sous réserve des droits des 
voisins; en cas de rontestation, le locataire devra assu-
mer- tous les frais de délimitation que pourrait encourir 
le bailletr. 

8. - r:x:MMA.ŒS ET SERVI'lUDES: 

le locataire est res.p::msable de tous les dannëges que 
pourraient causer ses owrages . Ri.en dans les droits ac
cordés par le pr-ésent bail ne p:>rte atteinte aux servitu
des ou autres droits similaires dont peuvent bénéficier 
des tiers sur le terrain loué de même que sur le terrain 
riverain. 

9. - Th XES ET ::ffiRv1 I S : 

le locataire s'engage à payer les taxes mt11icipales et 
scolaires q.ii p:>urraient être imf()Sées sur le terrain loué 
soit carme taxe locative, soit pour les owrages et cons
tructions qui p:>urraient y être érigés par le locataire. 

le présent bail ne dispense pas le locataire d' cbtenir 
s'il y a lieu, les permis ou autres autorisations requi
ses en vertu des lois et r'€glements fédéraux, provinciaux 
et mtmicipaux concernant la navigation, la pr-otection de 
l'environnement, l' urbanisne, le zonage, etc •••• 

1 O. - RÉSILIATI~: 

I.e bailleur peut résilier le présent bail en donnant un 
avis similaire à celui stipulé à la clause 3 intitulée 
"durée", dans les cas suivants: 

a) Si le locataire utilise les lieux loués p:>ur des fins 
autres que celles autorisées à la clause 2; 

b) Si le locataire fait défaut de se oonformer aux obli
gations du présent bail et notamment à celle de payer 
le loyer à la date de son renowellanent; 



c) Si le locataire nroifie les lieux ainsi que les cons
tructions et ouvrë:Bes mentionnés à la clause 2 ou si 
œs derniers déoordent les lieux loués; s'il entre
µ:-end sans l'autorisation ocrite du bailleur des tra
Vël.lX de réfection ou de recon.stroction; si les coœ
tructions et ouvrages engendrent la dé.gradation des 
eaux ou créent des foyers de p::>ll ut ion; 

d) Si le locataire verrl, cÈrle ou aliène de quelque f a;on 
que œ soit la propriété riveraine adjacente aux lieux 
loués ou s'il cède le bail seulanent sans se confonner 
à la clause 6 intitulée •aiiénation de la propriété 
riveraine ou du bail•; 

e) Si les lieux loués ou la propriété riveraine sont e>r 
propriés; ou 

f) Si le bailleur re<tiiert les lieux p::>ur toutes fins 
qu'il j t.ge d'utilite pwliqœ. 

11. - Flli DU BA.IL: 

À la fin du bail, qu'elle arrive à la suite d'Lm ëNis de 
oorr-renotNellernE!'lt ou par résiliation, le locataire peut 
abandonner gratuitanent au bailleur les ouvrages et con~ 
trœtions érigés sur les lieux loués si ce dernier les a~ 
cepte, sinon, il doit les enlever à ses frais dans le dé
lai de huit (8) m:>is après la fin du bail. 

À défaut de se confonner à cette obligation dans le délai 
prévu, le bailleur aura le droit d'enlever les owrages et 
constructions aux frais du locataire et à cette fin œ 
dernier devra donner accès sur le terrain riverain à toute 
personne chargée par le bailleur d'effectuer ces trëNaux 
avec la machinerie et tout véhicule nécessaires, à l' err 
droit le m:>ins darrnageable et à en payer le coût total y 
canp:-is tous frais acœssoires. Le pl us, le locataire 
s'engage personnellenent à payer les frais ci-dessus, rnêne 
dans le cas où il aurait vendu, cédé ou aliéné le terrain 
riverain, à m:>ins que l'acquéreur ne se soit engagé per
sonnellement et par écrit à asslllTler ses frais ci-dessus. 
U1e copie de cet engagenent devra être expédiée au bail
leur dans les trente (30) jours de la date de l' acq.lisi
tioo. 

Ce recours est stipulé sans préjuHce à tout autre dont le 
bailleur i;ourra se prévaloir contre le locataire dans le 
cas d'inexécution de la présente obligation. 
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12. - PROTECTION DE L 'ENVIR:>NNEMEN.I': 

I.e locataire est assujetti à tous les règlanents et lois 
conœrnant la protection de l'environnement en rapfOrt a
vec les lieue, les ë111éliorations y ap;:ortées et les acti
vités y associées et doit , en oon.s equenœ , prendre les 
disp::>Sitions nécessaires p:>ur maintenir et ranettre les 
lieux et les activités y prenant place en tel condition ou 
état ou en respectant les mesures standards afin de satNe
garder l' env ironnernent que ce soit sur terre, dans les 
airs ou dans les eaux ou ë111éliorations s'y rattachant con
tre la fOllution visuelle, alrlitive, odorante ou autre 
fonne de contë111inaticn. 

13. - CIAŒE SFÉcIALE: 

Fait et signé à Q..Jébec ~ dowle exanplai~ œ 
tfl.l./jour du mois~ de l'an 6' 

conforrnénent au règlenent sur le danaine 
hydrique public (décret 9-89 du 11 janvier 1989), adopté 
en vertu de la IDi sur le rÉg irne des eaux (L.R. Q., C. 
R-13). 

 
Signature dUlocataire 

r 

53-54 53-54



13~- .:z'- r,~ 

"'.':'::'l"."~sen~~n: le d'!"O!_: -:•u .. !_l!seo.tion ~ 1 :.l'.1° pa:;t.1"" 1u li~ èw :..ac Soi:;, en 
face du lot P-57J, ::-:-_n;- s~-,To~±, pia....-o!.sse .St-Jean je M1\":..hfi,C .. P JoliA~te. 

LÉGENDE Gouv" 0 '"'ement du QUébec 
Mini~_~re de l'Environnement 
Service du domaine hydrique 
et de l'amênagement 

A- 'Tf>:'."'!'e-::;l-= in li.mi té pa!" U."l mu:; de pie:;re 
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I.Ji.C NOIR 

Cette copie de plan fait partie du bail #8990-49 en date du 29 mai 1989, intervenue 
entre  et le gouvernement du Québec. 

ré Harvey, ing. 
Directeur général des 
ressources hydriques 
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